
DIRECTEURS D'ACCUEILS

COLLECTIFS DE MINEURS

MODULE 4 – GESTION D’UN

ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS

MANAGEMENT



Identifier l’ensemble des démarches administratives qui
incombent à un directeur d’un Accueil Collectif de Mineurs
Apprendre à gérer un temps de travail
Comprendre le rôle et les responsabilités qui accompagnent la
posture d’un directeur d’un Accueil Collectif de Mineurs

OBJECTIFS

PROGRAMME
Cette formation modulaire vous permettra, en fonction de votre
cursus personnel, de vous remettre à jour sur les différentes
fonctions d’un directeur d’Accueils Collectifs de Mineurs
permanents (Accueils périscolaire), et de perfectionner votre
pratique de la direction et de management d’une équipe salariée.

MODALITÉS DE CERTIFICATIONS
Suivi de l'exécution et évaluation des résultats

Mercredi 27 septembre 2023 

7 heures 
De 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00

Directeurs et directeurs-adjoints des
Accueils Collectifs de Mineurs
permanents

Formateur, conseiller technique
 « Enfance », titulaire d’un Brevet
Professionnel de la Jeunesse, de
l’Education Populaire et du Sport –
mention Loisirs Tous Publics

Animateur, formateur, chargé de
missions « Formations BAFA-BAFD »,
titulaire d’un Diplôme d’Etat de
Jeunesse, d’Education Populaire et
des Sports

Pré-requis : Etre en situation de
diriger une équipe salariée

Capacité d'accueil : entre 8 et 14

Feuilles de présence
Mises en situation
Formulaires d’évaluation de la formation
Fiche de suivi individuel
Attestation d’assiduité avec validation des acquis
Certificat de réalisation de l’action de formation

Un certificat de réalisation d'action de formation et une attestation d'assiduité et de validation des acquis seront remis à
chaque participant à l'issue de la formation.

Modalités d'obtention

Formation en présentiel

Connaître la chronologie des démarches administratives liées à l’organisation et à la gestion d’un Accueil Collectif de
Mineurs 
Tenir à jour l’ensemble des documents obligatoires dans un Accueil Collectif de Mineurs 
Connaître la réglementation applicable aux Accueils Collectifs de Mineurs et/ou savoir rechercher l’information dans la
documentation appropriée

Compétences visées

225 € pour les salariés Familles Rurales
275 € pour les salariés hors réseau
Familles Rurales.

Familles Rurales 
Fédération départementale de Moselle 
Lieudit « Le Colombier »
5 rue des Etangs, ANCY-LES-SOLGNE,
57420 SOLGNE


